


 

BUREAU SYNDICAL 

 

Vendredi 8 novembre 2024 – 10h15 

Espace Marcel RESTOUT du SDEC ÉNERGIE – CAEN 

 
Convocation envoyée et affichée le 31 octobre 2024 

 

 

ORDRE DU JOUR 

I. COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENTE 

1. Approbation du procès-verbal du Bureau Syndical du 27 septembre 2024 

2. Compte-rendu des décisions de la Présidente 

3. Marchés publics 

4. Transferts de compétences 

5. Procédures d’adhésions au SDEC ÉNERGIE 

6. Actualités 

II. TRAVAUX DES COMMISSIONS 

ADMINISTRATION GENERALE-FINANCES-CARTOGRAPHIE ET USAGES NUMERIQUES 

7. Nouveau régime de responsabilité financière des gestionnaires publics 

8. Détermination du taux de promotion d’avancement de grade – Filière animation 

9. Règlement intérieur – Chapitre « Informatique »  

10. Ajustement du tableau des effectifs 

11. Mise en œuvre du PCRS - Plan Corps de Rue Simplifié 

CONCESSIONS ELECTRICITE ET GAZ 

12. Actualisation de la valeur vénale des terres situées hors zones constructibles 

13. Prolongation de la durée de plusieurs conventions liées au contrat de concession d’électricité 

TRANSITION ENERGETIQUE 

14. Programme d'Accompagnement des Collectivités à la Transition Energétique (PACTE) : Adhésion de la 

CA Lisieux Normandie 

15. Reconduction du dispositif Soleil 14 

MOBILITES BAS CARBONE 

16. Pose d'une borne de recharge pour vélo à assistance électrique (VAE) – Commune de Noues de 

Sienne (Saint-Sever-Calvados)  

17. Aide au déploiement de bornes de recharge pour véhicules électriques hors SDIRVE - Commune de 

Saint-Aubin-sur-Mer 

TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ELECTRICITE 

18. Programme de raccordement du réseau public d'électricité – 8ème tranche 2024 

19. Programme de renforcement du réseau public d'électricité – 4ème tranche 2024 

ECLAIRAGE PUBLIC ET SIGNALISATION LUMINEUSE 

20. Eclairage public et Signalisation Lumineuse – 7ème tranche de Travaux 2024 < 40 k€ HT 

21. Eclairage public –7ème Tranche de travaux 2024 ≥ 40 k€ HT 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Les membres du Bureau Syndical souhaitant évoquer un point particulier devant le Bureau Syndical en aviseront 

préalablement la Présidente. 


